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                                                             NOTICE D’INFORMATION DES  
CONDITIONS PARTICULIERES 

ANNEXEE AUX CONDITIONS GENERALES 
VALANT NOTICE D’INFORMATION 

GALYA RETRAITE SUPPLEMENTAIRE 
 

CONTRAT 
 
Souscrit par LODI 

PARC D ACTIVITES DES 4 ROUTES 
35390 GRAND FOUGERAY 

N° régime 2791 

N° contrat 405233/00000 

Date d’effet  01/01/2020 

Réf. Conditions générales 

Valant notice d’information 

38981-112019 3136  

Réf. annexe financière 

 
38982-112019 3136  

Catégorie bénéficiaire Personnel relevant des articles 4 et 4 bis et 36.de la Convention Collective 
Nationale des Cadres de 1947. 

 

GARANTIE(S) SOUSCRITE(S) 
 
Garantie(s) prévoyance :  Aucune. 

 

VERSEMENTS 
 
Les versements réguliers prévus à l'article 5 des conditions générales valant notice d’information sont fixés à : 
 
2,00 % de la tranche A des rémunérations de base. 
 

FRAIS APPLICABLES 
 
Frais sur dossier :  par dérogation aux dispositions de l’article 30 des conditions générales valant notice 

d’information, les frais de dossiers sont à 0 €. 

 
Frais sur versements  
(obligatoires et versements 
volontaires, CET) : 

 
par dérogation aux dispositions de l’article 30 des conditions générales valant notice 
d’information, les frais prélevés sur les versements obligatoires, volontaires, issus 
des CET et jours de congés non pris sont fixés à 2,00 %. 

 
Frais de gestion sur fonds : 

 
dans le cadre des fonds en UC de la gestion libre ou de la gestion à horizon : par 
dérogation aux dispositions de l'article 30 des conditions générales valant notice 
d’information, les frais de gestion financière mensuels sont de 0,0666%. 
 
 
 

GESTION FINANCIERE 
 
Mode de gestion financière retenu : « Equilibré Horizon Retraite » 


